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Le clin d’œil de lybek

TR O I S  b r a c o n n i e r s 
p r é s u m é s  o n t  é t é 
interpellés lundi dernier 

à Mouila dans la province 
de la Ngounié, alors qu'i ls 
transportaient au moins cinq 
pointes d'ivoire. Gardés à vue 
dans les locaux de la police 
judiciaire (PJ) de Mouila, c'est 
ce week-end qu'ils devraient 
être transférés à Libreville, au 
Tribunal spécial.
Leur interpellation a été rendue 
possible grâce à une collaboration 
entre les forces de sécurité et les 
agents de la Direction générale 
de la faune et des aires protégées 
(DGFAP) du ministère des Eaux 
et Forêts. Tous ces braconniers 
présumés seraient de nationalité 
gabonaise et s'adonneraient à 
la chasse à l’éléphant pour 
s'en procurer les pointes. Ils 
chasseraient également d'autres 
espèces intégralement protégées 
par le Code forestier gabonais en 
vigueur dans notre pays.

Selon les informations recueillies 
auprès de notre source, ces 
délinquants présumés opèrent 
entre Mouila et Ndendé. Ils 
ont érigé des campements 
dans lesquels ils passent des 
semaines lorsqu’ils s'isolent 

pour chasser les pachydermes. 
Des informations parvenues 
auprès des autorités militaires 
et des Eaux et Forêts ont amené 
ces derniers à s’organiser pour 
mettre hors d’état de nuire ces 
braconniers.

Des braconniers 
interpellés à Mouila

AEE
Libreville/Gabon

Une vue de quelques pièces interceptées auprès des 
braconniers dans la Ngounié.
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SURPRIS en train de casser 
la vitre d'un véhicule au 
quartier Sotega, dans le 

2e arrondissement de Libreville 
dans la nuit du 25 septembre 
dernier, un bandit connu sous 
le pseudonyme de " Chat noir " 
a grièvement blessé d'une 
bouteille, sur la tête et au bras, 
un habitant dudit quartier 
qui tentait de le dissuader de 
commettre son acte.
En effet, rapporte un témoin, il 
est environ 23 heures lorsque le 
bandit, à la faveur de l'obscurité, 
va se servir d'une arme blanche 
pour tenter d'ouvrir une voiture 
garée sur le trottoir. Au même 
moment, un habitant du quartier 
qui, visiblement, le connaît s'y 
oppose. Et tente de raisonner 
le jeune homme qui ne semble 

pas apprécier son intervention. 
Il se saisit alors d'une bouteille 
qu'il assène violemment sur 
la tête du pauvre homme, 
avant de le blesser au bras 
avec les tessons de bouteille. 
Ce sont les cris de la victime 
qui alertent le voisinage qui, 

rapidement le conduisent au 
Centre hospitalier universitaire 
d'Owendo (CHUO). Elle s'en 
sort avec 40 points de suture. 
Et sa vie n'est plus en danger.
Quant au bandit, bien connu 
des services de police, il est 
activement recherché.

Il agresse celui qui l'a surpris 
en flagrant délit de vol
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Le quartier Sotéga, dans le 2e arrondissement de Libreville, 
où s’est déroulée l’agression.
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Faits d’ailleurs
FRANCE/SAINT-HERBLAIN : UN CADAVRE PARTIELLEMENT BRÛLÉ 
RETROUVÉ DANS UN PARC
Un témoin a fait une macabre découverte, tôt jeudi 29 septembre, 

dans le parc de la Bégraisière, à Saint-Herblain (France). Un corps 

en partie brûlé gisait aux abords de l’allée Prosper-Mérimée. La 

police est arrivée sur place. Le cadavre gisait dans le parc de la 

Bégraisière, dans un sous-bois un peu en retrait de l’allée Prosper-

Mérimée et de la rue du Mississippi. La victime est difficilement 

identifiable. L’homme ne portait qu’un bas de jogging et des 

chaussures de sport. Un médecin légiste a été appelé sur place.

… /TOULOUSE : POUR NE PAS PAYER SES PV (NI SES TICKETS), LA 
FRAUDEUSE SE DISAIT VICTIME D’UNE USURPATION D’IDENTITÉ
Une jeune femme se rend au commissariat de Toulouse. Elle 

explique aux policiers qu’elle a reçu plusieurs PV pour des fraudes 

commises sur le réseau de transports en commun Tisséo, qu’elle 

n’aurait en fait jamais commis. Elle affirme alors être victime 

d’une usurpation d'identité. Le groupe " fraudes " de la sûreté 

départementale décide de se pencher sur son cas pour démêler 

le frais du faux. Mais au fil de leurs recherches, du visionnage 

des bandes-vidéo et auditions, ils comprennent que la plaignante 

est loin d’être une victime. Elle est même bien la contrevenante, 

celle qui a trouvé le moyen de payer ni son ticket de métro, 

ni ses PV. Elle a été convoquée et a reconnu le subterfuge.
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